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« HOLDING PAF AND CO», 
Société par Actions Simplifiée, 

Au capital de 3000 €  
Dont le siège social est : 6 BD MOULIN GUIEU, 13013 MARSEILLE 

RCS de MARSEILLE 899 321 186  
 
 
 

 
PROCES-VERBAL DES DECISIONS EXTRAORDINAIRES  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE  
 
 
 

 
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS 
LE 27 Décembre  

A 11 heures 30, au siège social  
 
Les actionnaires de la Société HOLDING PAF AND CO se sont réunis 
en assemblée générale extraordinaire, au siège social, 6 BD MOULIN GUIEU, 13013 MARSEILLE sur 
convocation faite par le Président.  
 
Chaque actionnaire a été convoqué par lettre remise en main propre contre décharge. 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l'assemblée en entrant en 
séance. 
Sont présents : 
Monsieur Jean-Philippe, Joseph PAQUET …………………………………………………………………….100 actions 
Monsieur Stéphane PAOLI…………………………………………………………………………………………..100 actions 
Monsieur Lionel FERRARI…………………………………………………………………………………………..100 actions  
 
La présidente de séance dépose sur le bureau et met à la disposition des actionnaires : 
-  la feuille de présence à l'assemblée ; 
- le texte des projets de résolutions proposées par le Président à l'assemblée ; 
- le texte des projets de résolutions présentés par des actionnaires 
- le rapport du Commissaire aux apports. 
 
Puis le Président de Séance déclare que le rapport du Directoire, les textes des projets de résolutions 
proposées, ainsi que tous les autres documents et renseignements prévus par la loi et les règlements ont 
été tenus à la disposition des actionnaires, au siège social, à compter de la convocation de l'assemblée et 
que la Société a fait droit aux demandes de documents qui lui ont été adressées. 
 
L'assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la convocation. 
 
La Présidente de Séance rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 
- l’approbation de l’apport des titres appartenant à Monsieur Jean-Philippe, Joseph PAQUET, Monsieur 
Lionel, Jean, Edmond FERRARI et Monsieur Stéphane PAOLI détenus au sein de la Société TROYES 
PAF et de son évaluation 
- l’augmentation du capital de la société HOLDING PAF AND CO par apports de titres, et à la mise à 
jour corrélative qui en a découlé des 6 et 7 des statuts, 
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PREMIERE RESOLUTION – APPORT ET EVALUATION  

L'assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Président et du rapport 
spécial du Commissaire aux apports décident de valider après lecture : 

• le contrat d’apport aux termes duquel Monsieur Jean-Philippe, Joseph PAQUET, Monsieur 
Lionel, Jean, Edmond FERRARI et Monsieur Stéphane PAOLI ont fait apport, à la société, des 
actions (45) qu’ils détiennent dans le capital de la Société TROYES PAF dont le siège social est 9 
Allée des Lotus, 13013 MARSEILLE, RCS de MARSEILLE sous le numéro B 811604297, évalués 
à 8 333 € par action soit une valeur totale d’apport de 374 985  €,  

▪ du rapport en date du 19 Décembre 2023 de la Société FIDINOV AUDIT, Société d’Expertise 
Comptable et de Commissariat aux Comptes, inscrite sur la liste des Commissaires aux Comptes, 
près de la Cour d’Appel de d’Aix en Provence domiciliée Marseille (13015) 16 av de Saint 
Antoine, les Bureaux du Littoral, RCS Marseille B80803358 désignée par une décision 
d‘assemblée générale, en date du 12 Décembre 2023, d’approuver cet apport ainsi que son 
évaluation. 

 
Cette résolution, soumise au vote est adoptée à l’unanimité.  
 

DEUXIEME RESOLUTION – AUGMENTATION DE CAPITAL  

L'assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Président décide à cet 
effet, à titre de rémunération de l’apport, approuvé au titre de la première décision, d’augmenter le capital 
social de 374 985  € afin de le porter de 3 000  € à 377 985  € au moyen de la création de 37 498  actions 
nouvelles de 10  € chacune, entièrement libérées et attribuées en totalité à Monsieur Jean-Philippe, Joseph 
PAQUET, Monsieur Lionel, Jean, Edmond FERRARI et Monsieur Stéphane PAOLI.  

Les actions nouvelles seront entièrement assimilées aux actions anciennes, jouiront des mêmes droits et 
supporteront les mêmes charges, notamment toutes retenues d'impôt en sorte que toutes les actions de 
même nature, sans distinction, donneront droit au paiement de la même somme nette lors de toute 
répartition ou de tous remboursements effectués pendant la durée de la société ou lors de sa liquidation. 

Leurs droits aux dividendes s'exerceront pour la première fois sur les bénéfices mis en distribution au titre 
de l'exercice en cours à cette date de réalisation, étant précisé qu’au titre de cet exercice le dividende global 
susceptible de leur revenir sera réduit prorata temporis en raison du temps écoulé entre ladite date et la fin 
de l’exercice par rapport à une année entière. 

Ces actions seront négociables dès la date de réalisation définitive de l’augmentation de capital. 

Cette résolution, soumise au vote est adoptée à l’unanimité.  

 
TROISIEME DECISION - MISE A JOUR DE STATUTS 

L'assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Président décident, 
comme conséquence de l’adoption des décisions précédentes, constate que l’augmentation de capital qui 
en résulte est définitivement réalisée et décide de compléter et modifier les articles 6 et 7 des statuts comme 
suit :  

« ARTICLE 6. — APPORTS 

Les soussignés font apport de la Société, savoir :  

*1) Monsieur Jean-Philippe Joseph PAQUET, d’une somme en numéraire de MILLE EUROS (1000 €),  

*2) Monsieur Lionel, Jean, Edmond FERRARI, d’une somme en numéraire de MILLE EUROS (1000€), 

*3) Monsieur Stéphane PAOLI, d’une somme en numéraire de MILLE EUROS (1000€), 

Soit au total, une somme de TROIS MILLE EUROS (3 000€).  
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Cette somme de TROIS MILLE EUROS (3 000€) correspond à la valeur nominale de 300 actions, qui 
ont été souscrites et libérées en totalité, ainsi qu’il résulte l’attestation délivrée le 23 AVRIL 2021, par la 
Banque CREDIT MUTUEL Agence du Prado, 141 AV du Prado 13008 MARSEILLE, où les fonds ont 
été régulièrement déposés à un compte ouvert au nom de la société en formation.  

Apport en nature 

2) Suivant décision de l’assemblée générale, le capital social a été augmenté d’une somme de 374 985  €, au moyen 
de l’apport des 135 actions détenues respectivement à hauteur de 45 parts détenues, par Monsieur Jean-Philippe, 
Joseph PAQUET, Monsieur Lionel, Jean, Edmond FERRARI et Monsieur Stéphane PAOLI, dans le capital social 
de la Société TROYES PAF, dont le siège social est 9 Allée des Lotus, 13013 MARSEILLE, RCS de MARSEILLE 
sous le numéro B 811604297. » 

« ARTICLE 7. - CAPITAL SOCIAL 

Le capital de la société est fixé à la somme de 377 985  € EUROS, divisé en 37 798  actions d'une valeur nominale 
de 10  € chacune. Les actions sont attribuées aux associés en proportion de leurs apports, à savoir :  

- Monsieur Jean-Philippe, Joseph PAQUET : 12 599 actions 

- Monsieur Lionel, Jean, Edmond FERRARI : 12 599  actions 

- Monsieur Stéphane PAOLI : 12 599  actions » 

 

Cette résolution, soumise au vote est adoptée à l’unanimité  
 

 

QUATRIEME DECISION – POUVOIRS  
 
L’assemblée donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit.  
 
Cette résolution, soumise au vote est adoptée à l’unanimité. 

 
/ 

 
L'ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée.  
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture par le Président 
et les associés.  
 
 
SIGNATURE PAR ACTE ELECTRONIQUE D’AVOCAT ‐ CONVENTION SUR LA PREUVE 
 
Le présent acte est  un  acte  numérique  signé  via  une  plate‐forme  informatique sécurisée dédiée. Cette 
procédure est prévue par les articles 1366, 1367 et 1174 du Code civil.  
 
En conséquence, l'acte dûment signé fera l’objet d'une conservation numérique par les Parties et leur 
conseil. 
 
De convention expresse valant convention  sur  la  preuve,  les  Parties  ont  convenues  de  signer 
électroniquement le Contrat par le biais du service CNB, chacune des Parties s’accordant pour reconnaître 
à cette signature électronique la même valeur que sa signature manuscrite et pour conférer date certaine 
à celle attribuée à la signature du Contrat par le service CNB.  
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Pour les besoins du présent article, les Parties déclarent que leur adresse électronique et leur numéro de 
téléphone portable sur lesquels seront communiqués les liens de signature électronique sont les suivants 
: 
 
- Monsieur Stéphane PAOLI: 06.42.55.73.74 / showroompaoli001@gmail.com 
- Monsieur Lionel FERRARI : 06.15.91.15.52 / lionel.ferrari@hotmail.fr 
- Monsieur Jean-Philippe PAQUET: 06.30.88.61.94/ jppaquet67@gmail.com 
 
Fait en 6 originaux,  
A Marseille 
Le 27 Décembre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Monsieur Jean-Philippe, Joseph PAQUET 

 
 
 

Monsieur Lionel, Jean, Edmond FERRARI 
 
 
 

Monsieur Stéphane PAOLI 

mailto:jppaquet67@gmail.com
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« HOLDING PAF AND CO», 
Société par Actions Simplifiée, 

Au capital de 3000 €  
Dont le siège social est : 6 BD MOULIN GUIEU, 13013 MARSEILLE 

RCS de MARSEILLE 899 321 186  
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS EXTRAORDINAIRES  
DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

DU 12 Décembre 2023 
 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS 
LE 12 Décembre  
A MARSEILLE 
 
Les actionnaires de la Société HOLDING PAF AND CO se sont réunis 
en assemblée générale extraordinaire, au siège social, 6 BD MOULIN GUIEU, 13013 MARSEILLE sur 
convocation faite par le Président.  
 
Chaque actionnaire a été convoqué par lettre remise en main propre contre décharge 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l'assemblée en entrant en 
séance. 
 
Sont présent : 
Monsieur Jean-Philippe, Joseph PAQUET …………………………………………………………………….100 actions 
Monsieur Stéphane PAOLI…………………………………………………………………………………………..100 actions 
Monsieur Lionel FERRARI…………………………………………………………………………………………..100 actions 
 
 
Le président de séance dépose sur le bureau et met à la disposition des actionnaires : 
-  la feuille de présence à l'assemblée ; 
- le texte des projets de résolutions proposés par le Président à l'assemblée ; 
- le texte des projets de résolutions présentés par des actionnaires. 
 
Puis le Président de Séance déclare que le rapport, les textes des projets de résolutions proposées, ainsi 
que tous les autres documents et renseignements prévus par la loi et les règlements ont été tenus à la 
disposition des actionnaires, au siège social, à compter de la convocation de l'assemblée et que la Société 
a fait droit aux demandes de documents qui lui ont été adressées. 
 
L'assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la convocation. 
 
Le Président de Séance rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 
 
- Augmentation du capital par apports de titres  
-  Désignation d'un Commissaire aux apports chargé d'apprécier la valeur des apports en nature devant 
être consentis à la Société dans le cadre d'une augmentation de capital, 
- Pouvoirs pour les formalités 
 
Le Président de séance donne lecture du rapport et du rapport du Commissaire aux comptes. 
 
Cette lecture terminée, le Président ouvra la discussion.  
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PREMIERE RESOLUTION - AUGMENTATION DU CAPITAL PAR APPORT EN NATURE 
 
L'assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Président et du rapport 
spécial du Commissaire aux apports, décident d’augmenter le capital social d’une valeur nominale de 8 
333  euros, par apport en nature. Le montant de l’apport constitué par les 135 titres, détenues 
respectivement à hauteur de 45 parts détenues, détenus par Monsieur Jean-Philippe, Joseph PAQUET, 
Monsieur Lionel, Jean, Edmond FERRARI et Monsieur Stéphane PAOLI, dans le capital de la Société 
TROYES PAF, Société par actions simplifiée, dont le siège 9 Allée des Lotus, 13013 MARSEILLE, RCS 
de MARSEILLE sous le numéro B 811604297 serait de 377 985  EUROS.  
 
Suite à l’apport de titres d’un montant de 374 985  €, le capital de la société HOLDING PAF AND CO 
serait porté de 3 000 € à la somme de 377 985  €, divisé en 37 798   actions de 10 € réparties comme suit :  

- Monsieur Jean-Philippe, Joseph PAQUET : 12 599 actions 
- Monsieur Lionel, Jean, Edmond FERRARI : 12 599  actions 
- Monsieur Stéphane PAOLI : 12 599  actions 

 
Cette résolution, soumise au vote est adoptée à l’unanimité.  

 
DEUXIEME RESOLUTION - DESIGNATION D’UN COMMISSAIRE AUX APPORTS 

L'assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Président et du rapport 
spécial du Commissaire aux apports, décident à cet effet, d'établir avec les apporteurs un projet de Contrat 
d'apport et de désigner un Commissaire aux apports, savoir :   

La Société FIDINOV AUDIT, Société d’Expertise Comptable et de Commissariat aux Comptes, inscrite 
sur la liste des Commissaires aux Comptes, prés de la Cour d’Appel de d’Aix en Provence domiciliée 
Marseille (13015) 16 av de Saint Antoine, les Bureaux du Littoral, RCS Marseille B80803358 

 
Cette dernière établira sous sa responsabilité un rapport appréciant la valeur de l’apport en nature, portant 
sur les 37 798  titres ci-dessus désignés qui seront apportés à la société « HOLDING PAF AND CO » 
 
Ledit rapport ainsi que le contrat d’apport seront annexés au procès verbal d’augmentation de capital de 
la Société « HOLDING PAF AND CO». 
 
Cette résolution, soumise au vote est adoptée à l’unanimité.  
 
TROISIEME RESOLUTION – POUVOIRS 

L’assemblée donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour remplir 
toutes formalités de droit.  

 

Cette résolution, soumise au vote est adoptée à l’unanimité. 
**/** 

L'ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée.  
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture par le Président 
et les associés.  
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SIGNATURE PAR ACTE ELECTRONIQUE D’AVOCAT ‐ CONVENTION SUR LA PREUVE 
 
Le présent acte est  un  acte  numérique  signé  via  une  plate‐forme  informatique sécurisée dédiée. Cette 
procédure est prévue par les articles 1366, 1367 et 1174 du Code civil.  
 
En conséquence, l'acte dûment signé fera l’objet d'une conservation numérique par les Parties et leur 
conseil. 
 
De convention expresse valant convention  sur  la  preuve,  les  Parties  ont  convenues  de  signer 
électroniquement le Contrat par le biais du service CNB, chacune des Parties s’accordant pour reconnaître 
à cette signature électronique la même valeur que sa signature manuscrite et pour conférer date certaine 
à celle attribuée à la signature du Contrat par le service CNB.  
 
Pour les besoins du présent article, les Parties déclarent que leur adresse électronique et leur numéro de 
téléphone portable sur lesquels seront communiqués les liens de signature électronique sont les suivants 
: 
 
- Monsieur Stéphane PAOLI: 06.42.55.73.74 / showroompaoli001@gmail.com 
- Monsieur Lionel FERRARI : 06.15.91.15.52 / lionel.ferrari@hotmail.fr 
- Monsieur Jean-Philippe PAQUET: 06.30.88.61.94/ jppaquet67@gmail.com 
 
 
 
 
 
Fait en 6 originaux,  
A Marseille 
Le 12 Décembre 2023  
 
 

Monsieur Jean-Philippe, Joseph PAQUET 
 
 
 

Monsieur Lionel, Jean, Edmond FERRARI 
 
 
 

Monsieur Stéphane PAOLI 
 

mailto:jppaquet67@gmail.com


Emetteur :

Capucine VAN ROBAYS

capucine.vanrobays@free.fr

 

Document signé : PROCES VERBAUX PAF AND CO_A-96337-2812.pdf

Nombre de pages du document :  8 Signatures : 3

Réf: A-96337-2812

Signé par Signature

Jean philippe Paquet

Stéphane Paoli

Lionel Ferrari

Document signé électroniquement, par l'application "e-Actes sous signature privée"

28-12-2023 11:42

28-12-2023 12:03

28-12-2023 13:49



  
 

1 6  A v e n u e  d e  S a i n t  A n t o i n e  –  L e s  B u r e a u x  d u  L i t t o r a l  

1 3 0 1 5  M A R S E I L L E  

T é l . 0 9  7 3  6 3  8 6  3 5  -  e r i k s t e i l @ y a h o o . f r  

S i r e t  8 0 8  0 3 3  5 8 3  0 0 0  1 0  -  N A F  6 9 2 0 Z  

FIDINNOV AUDIT 

Société d’Expertise Comptable 
Société de Commissariat Aux Comptes 

Expert-comptable diplômé inscrit au tableau de l’OEC de Marseille                                
Commissaire aux comptes inscrit près de la cour d’appel d’Aix en Provence 
Maître ès sciences techniques comptables et financières 
Diplômé en Finance de l’Université de Floride 
Elève au CETFI (Centre d’Etudes des Techniques Financières et d’Ingénierie) 
Certificat de spécialisation lutte contre la fraude et la criminalité financière 

  

 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX APPORTS 

 

 

Messieurs,  

En exécution de la mission qui m'a été confiée, en date du 18 décembre 2023. 

Concernant l’apport devant être effectué au profit de la société HOLDING PAF 

AND CO – RCS de Marseille, n° SIREN 899 321 186 -  par Monsieur Jean-Philippe 

PAQUET, Monsieur Lionel FERRARI et Monsieur Stéphane PAOLI, j'ai établi le 

présent rapport prévu par l'article L 225-8 du Code de Commerce. 

Les biens et droits apportés par Monsieur Jean-Philippe PAQUET, Monsieur 

Lionel FERRARI et Monsieur Stéphane PAOLI ont fait l'objet d'une évaluation 

dans les statuts de la Société. 

Il m'appartient d'exprimer une conclusion sur le fait que la valeur des apports n'est 

pas surévaluée. 

A cet effet j'ai mis en œuvre les diligences que j'ai estimé nécessaires au regard des 

normes professionnelles relatives à ce type de mission pour apprécier la valeur des 

apports, s'assurer que celle-ci n'est pas surévaluée et vérifier qu'elle correspond au 

moins à la valeur nominale des actions à émettre par la société bénéficiaire des 

apports. 

Je vous présente mes constatations et conclusions selon le plan suivant : 

Présentation de l'opération envisagée 

Il résulte des statuts de la société TROYES PAF, les informations suivantes : 

La société TROYES PAF est une Société par actions simplifiée, immatriculée au 

RCS de Marseille sous le numéro 811 604 297 dont le siège social est sis 9 Allée 

des Lotus 13013 MARSEILLE  

Et qui a pour objet : 

 
-L’achat, la vente et la commercialisation d’articles se rapportant au domaine du 
textile et de l’habillement u compris les accessoires de mode. 
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FIDINNOV AUDIT 

Société d’Expertise Comptable 
Société de Commissariat Aux Comptes 

Expert-comptable diplômé inscrit au tableau de l’OEC de Marseille                                
Commissaire aux comptes inscrit près de la cour d’appel d’Aix en Provence 
Maître ès sciences techniques comptables et financières 
Diplômé en Finance de l’Université de Floride 
Elève au CETFI (Centre d’Etudes des Techniques Financières et d’Ingénierie) 
Certificat de spécialisation lutte contre la fraude et la criminalité financière 

  

Son capital est fixé à la somme de 3 000 €, divisé en 300 actions de 10 € entièrement 
libérées et attribuées à : 
 
- Monsieur Jean-Philippe PAQUET détenteur de 95 actions d’une valeur nominale 
de DIX (10) euros chacune. 
 
- Monsieur Lionel FERRARI détenteur de 85 actions d’une valeur nominale de DIX 
(10) euros chacune. 
 
- Monsieur Stéphane PAOLI détenteur de 85 actions d’une valeur nominale de DIX 
(10) euros chacune. 
 
- La société HOLDING PAF AND CO, Société par actions simplifiée au capital de 
3 000 euros détentrice de 15 actions d’une valeur nominal de DIX (10) euros 
chacune. 
 
- La société 2B13 DIFF, Société à Responsabilité limitée au capital de 7 500 euros 
détentrice de 10 actions d’une valeur nominal de DIX (10) euros chacune. 
 
- La société L.F. AGENCY, Société par actions simplifiée à associé unique, au 
capital de 500 euros détentrice de 10 actions d’une valeur nominal de DIX (10) 
euros chacune. 
 

Nature, description et évaluation des apports 

 Les Parties déclarent : 

 Qu’il n’existe aucune promesse de cession et/ou d’achat, ni protocole d’accord, 

ou bien encore un quelconque engagement portant sur les actions, objet des 

présentes ; 

 Qu’aucun pacte d’associés ni aucune convention extrastatutaire relative à 

l’exercice du droit de vote rattaché à chaque action et/ou à la répartition des 

bénéfices, n’a été passée à ce jour ; 

 Que les actions ne font l’objet d’aucun nantissement ni promesse de 

nantissement. 

 

La Société TROYES PAF a été évaluée à la somme globale de 2 500 000 (DEUX 

MILLION CINQ CENT MILLE) euros pour l’ensemble des actions émises par la 

Société. 
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FIDINNOV AUDIT 

Société d’Expertise Comptable 
Société de Commissariat Aux Comptes 

Expert-comptable diplômé inscrit au tableau de l’OEC de Marseille                                
Commissaire aux comptes inscrit près de la cour d’appel d’Aix en Provence 
Maître ès sciences techniques comptables et financières 
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Elève au CETFI (Centre d’Etudes des Techniques Financières et d’Ingénierie) 
Certificat de spécialisation lutte contre la fraude et la criminalité financière 

  

Monsieur Jean Philippe PAQUET, Monsieur Lionel FERRARI et Monsieur 

Stéphane PAOLI, actionnaires de la société TROYES PAF, Société par actions 

simplifiée, dont le siège 9 Allée des Lotus, 13013 MARSEILLE, RCS de 

MARSEILLE sous le numéro 811 604 297, apportent à la Société HOLDING PAF 

AND CO, la Société bénéficiaire en pleine propriété et en pleine jouissance, sous 

les garanties ordinaires de fait et de droit et sous les conditions stipulées dans le 

contrat d’apport, les biens suivants : 

Monsieur Jean-Philippe PAQUET 45 actions, qu’il détient dans le capital social de 

la Société TROYES PAF. Ledit apport, affranchi de tout passif, est évalué à la 

somme de 374 985 (TROIS CENT SOIXANTE QUATORZE MILLE NEUF 

CENT QUATRE VINGT CINQ) Euros. 

Monsieur Lionel FERRARI 45 actions, qu’il détient dans le capital social de la 

Société TROYES PAF. Ledit apport, affranchi de tout passif, est évalué à la somme 

de 374 985 (TROIS CENT SOIXANTE QUATORZE MILLE NEUF CENT 

QUATRE VINGT CINQ) Euros. 

Monsieur Stéphane PAOLI 45 actions, qu’il détient dans le capital social de la 

Société TROYES PAF. Ledit apport, affranchi de tout passif, est évalué à la somme 

de 374 985 (TROIS CENT SOIXANTE QUATORZE MILLE NEUF CENT 

QUATRE VINGT CINQ) Euros. 

 

Rémunération des apports 

Monsieur Jean-Philippe PAQUET, Monsieur Lionel FERRARI et Monsieur 

Stéphane PAOLI apportent chacun à la société HOLDING PAF AND CO : 

- 45 Actions de (10) euros de valeur nominale chacune, souscrites en totalité et 

intégralement libérées qu’ils détiennent individuellement dans le capital de la 

société TROYES PAF, Société par actions simplifiée au capital de 3 000 € dont le 

siège est 9 Allée des Lotus, 13013 MARSEILLE, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de MARSEILLE sous le numéro 811 604 297, évaluées 

à la somme de 374 985 €. 

En contrepartie, la société bénéficiaire HOLDING PAF AND CO attribue à 

Monsieur Jean Philippe Joseph PAQUET, Monsieur Lionel Jean Edmond 

FERRARI Fadi et Monsieur Stéphane PAOLI 37 985 actions ordinaires nouvelles 

d’une valeur nominale de 10 euros chacune, entièrement libérées de la société 

TROYES PAF qui sont émises au pair à titre d’augmentation de capital. 

  



  
 

1 6  A v e n u e  d e  S a i n t  A n t o i n e  –  L e s  B u r e a u x  d u  L i t t o r a l  
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FIDINNOV AUDIT 

Société d’Expertise Comptable 
Société de Commissariat Aux Comptes 

Expert-comptable diplômé inscrit au tableau de l’OEC de Marseille                                
Commissaire aux comptes inscrit près de la cour d’appel d’Aix en Provence 
Maître ès sciences techniques comptables et financières 
Diplômé en Finance de l’Université de Floride 
Elève au CETFI (Centre d’Etudes des Techniques Financières et d’Ingénierie) 
Certificat de spécialisation lutte contre la fraude et la criminalité financière 

  

Diligences et appréciation sur la valeur des apports 

J'ai effectué les diligences estimées nécessaires conformément aux normes 

professionnelles pour : 

-  contrôler la réalité des apports (et notamment l'existence, la propriété et la 

nature des biens apportés) ; 

-  analyser la méthode de valorisation des apports et rapproché la valeur retenue 

pour la valorisation avec d'autres méthodes de valorisation couramment utilisées 

pour ce type d'apports ; 

-  analyser l'impact éventuel des événements postérieurs à la date de fixation 

initiale de la valeur desdits apports ; 

-  analyser la valorisation de la société bénéficiaire des apports en vue de 

déterminer la rémunération de ceux-ci ; 

-  analyser et valider l'équité de la rémunération des apports. 

Conclusion 

Sur la base de mes travaux, je conclus que la valeur des apports s'élevant 374 985 

euros pour l'apport effectué par Monsieur Jean-Philippe PAQUET, Monsieur 

Lionel Edmond FERRARI et Monsieur Stéphane PAOLI, n’est pas surévaluée et, 

en conséquence est au moins égale au montant de la valeur nominale des actions 

qui lui sont attribuées, soit 37 985 actions de la société HOLDING PAF AND CO, 

de 10 euros de valeur nominale chacune. 

 

Fait à Marseille,       Erik Steil 

Le 19 décembre 2023      Associé-gérant 

 



MIS A JOUR AU 31.12.2023

377 985,00 euros

Copie certifiée 
conforme à l'original

Le président 





Apport en nature 

2) Suivant décision de l'assemblée générale, le capital social a été augmenté d'une somme de 374 985 euros, au moyen de l'apport des 135 
actions détenues respectivement à hauteur de 45 parts détenues par Monsieur Jean-Philippe, Joseph PAQUET, Monsieur Lionel, Jean, 
Edmonnd FERRARI et Monsieur Stéphane PAOLI, dans le capital social de la Société TROYES PAF, dont le siège social est 9 Allée des 
Lotus, 13013 MARSEILLE RCS de Marseille, sous le numéro B 811604297.

 -Apport en numéraire : TROIS MILLE EUROS 
ci 3 000 euros 
-Apports en nature: TROIS-CENT SOIXANTE-QUATORZE MILLE NEUF-CENT QUATRE-VINGT CINQ EUROS
ci  374 985 euros 
Total des apports formant le capital social : TROIS-CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE  NEUF-CENT QUATRE-VINGT CINQ EUROS

compte ouvert au nom de la Société en formation. 

souscrites et libérées en totalité, ainsi qu'il résulte de l'attestation délivrée le 23 avril 2021, par la Banque CREDIT 
MUTUEL Agence du Prado, 141 Av du Prado 13008 MARSEILLE, où les fonds ont été régulèrement déposées à un 

Cette somme de TROIS MILLE EUROS ( 3 000 euros) correspond à la valeur nominale de 300 actions, qui ont été 

Récapitulatif des apports

ARTICLE 7.- CAPITAL SOCIAL 
Le capital de la Société est fixé à la somme de 377 985 euros, divisé en 37 798 actions d'une valeur nominale de 10 euros 
chacune. Les actions sonnt attribuées aux associés à proportion de leurs apports à savoir : 
- Monsieur Jean-Philippe, Joseph PAQUET : 12 599 actions 
- Monsieur Lionel, Jean, Edmond FERRARI: 12 599 actions, 
- Monsieur Stéphane PAOLI: 12 599 actions, 
ARTICLE 8.- MODIFICATION DU CAPITAL 
Au cours de la vie sociale, des modifications peuvent être apportées au capital social, da,s les limites prévues parr la loi, 
par décision des associés selon les modaltiés prévues à l'article 17 des présents statuts. 
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